
 

La Côte d’Ivoire signe des accords
d’établissement avec trois organisations
internationales pour appuyer le
développement

  

La Côte d’Ivoire a signé des accords d’établissement avec trois
organisations internationales, jeudi 31 octobre 2024, à Abidjan, dans le but
de renforcer la coopération et de promouvoir le développement
durable.Ces accords ont été conclus avec Qatar Charity, l’Organisation
internationale des consultants et experts pour le développement (OICED
AISBL), et la Banque islamique de développement (BID).Qatar Charity, qui
est une organisation non gouvernementale basée au Qatar, intervient en
Côte d’Ivoire depuis 2022 dans les secteurs de l’éducation, de la santé, de
l’accès à l’eau, de l’assainissement, de l’alimentation, de l’autonomisation
économique et de la protection sociale.S’agissant de L’OICED AISBL, cette
ONG belge, elle est engagée dans la lutte contre la pauvreté, le
réchauffement climatique et la déforestation. Elle soutient également les
efforts contre l’immigration clandestine et favorise le développement
économique en facilitant l’arrivée d’investisseurs multisectoriels dans le
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pays.

Quant à la Banque islamique de développement (BID), elle est une
institution financière internationale, ayant investi à ce jour plus de 1 000
milliards de dollars en Côte d’Ivoire, contribuant ainsi  au financement des
infrastructures routières, de l’éducation, de la santé, de l’énergie, des
transports et des programmes destinés aux jeunes.

Pierre Mélèdje 
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